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INTRODUCTION 

L’accueil de loisirs de St Paul-lez-Durance accueille les enfants âgés de 3 à 17 ans. En effet, après un 

travail en corrélation avec les partenaires institutionnels et associatifs, après avoir signé une 

convention territoriale globale avec 7 autres communes du bassin de vie, la commune s’est investie 

dans l’élaboration d’un Projet Éducatif De Territoire (P.E.D.T.). Ce P.E.D.T. est le reflet d’une réelle 

politique globale sur l’enfance et la jeunesse et notamment sur leur temps de loisirs. C’est dans cet 

optique que depuis le mois de mars 2021 la commune de St Paul-Lez-Durance est reconnue au niveau 

des services de l’état comme étant organisateur d’Accueil Collectif de Mineurs (A.C.M.). 

L’accueil de loisirs est déclaré en tant qu’A.C.M. auprès du Service Départemental à la Jeunesse, à 

l’Engagement et aux Sports (S.D.J.E.S.) sous le n° organisateur 013ORG0921. 

Ce projet pédagogique d’été a été écrit après concertation avec l’équipe d’animation. Plusieurs 

réunions de services ont été mises en place et des questionnaires de satisfaction des actions 

précédentes à destination des parents ont été pris en compte. 

 

PRESENTATION DE LA STRUCTURE 

La capacité d’accueil de la structure est de 66 enfants répartis de la manière suivante : 30 enfants de 

moins de 6 ans et 36 enfants de plus de 6. Cet agréement a été attribué par la Protection Maternelle 

Infantile (P.M.I.) et la Direction Départementale de la Cohésion Sociale (D.D.C.S.). Il a été visé avec un 

avis favorable après une visite des locaux, de l’espace et l’aménagement de ces derniers 

accompagnés d’une commission de sécurité qui elle aussi doit soumettre un avis favorable à l’accueil 

du public. Les salles d’animations sont aussi pensées pour assurer la sécurité physique des enfants. Les 

espaces sont divisés par tranche d’âge.  

Les moins de 6 ans ont une porte battante les séparant entre les 3/4 ans et les 5/6 ans car parfois le 

rythme n’est pas le même comme les centres d’intérêt et parfois le mélange est optimal. Le mobilier 

est adapté comme les jeux et jouets à disposition. Un change-debout a été installé pour pouvoir 

favoriser l’apprentissage de la propreté. 

Les plus de 6 ans ont un espace quasi commun ; néanmoins une baie vitrée coulissante les sépare par 

âge.  Les 7 / 9 ans ont leur espace décoré et aménagé comme ils le souhaitaient (projet mené tout 

l’année avec les enfants inscrits en périscolaire). Les 10 ans et + ont eux aussi une grande salle 

lumineuse et aménagée de manière à ce que des ateliers collectifs puissent être menés comme une 

« activité » en autonomie ou bien même un espace cosy / canapé, livre et tapis. Les jeux de société sont 

répartis dans les différents espaces selon l’âge recommandé pour ces derniers et chacune des salles 

sont équipées en petit matériel (feuilles, feutres, crayons etc). 



 

 

 

Les enfants, quand ils ne sont pas en pique-nique mangeront tous à la cantine dit le restaurant scolaire 

situé au parc résidentiel de loisirs à St Paul. 

 

LA PEDAGOGIE EMPLOYÉE 

 

LES OBJECTIFS PEDAGOGIQUES VISÉS ET LEURS MOYENS 

D’ÉVALUATION 

 

Le bien-être des enfants, leur épanouissement, leur bon développement et leur sécurité seront des 

priorités pour tous les animateurs. Des espaces aménagés sont pensés pour que tous les enfants, peu 

importe leur âge, leur taille se retrouvent dans ces locaux. Le matériel est adapté à toutes les tailles, les 

jeux sont classés par âge pour que chacun puisse se servir en autonomie ou bien que chaque enfant 

puisse trouver de l’inspiration en ouvrant les placards de matériels. Il est bien évident que le matériel 

de préparation des animateurs n’est pas à disposition des enfants. 

La priorité est donnée à l’engouement des enfants à leur envie de faire et de venir à la structure. Les 

objectifs pédagogiques spécifiques des activités estivales relèvent d’une observation faite toute l’année 

auprès des enfants et une bonne partie des activités ou sorties ont été demandées par les enfants eux-

mêmes pendant les temps périscolaires. 

C’est pour cette raison que les objectifs pédagogiques de l’été seront de :   

1-  Permettre à l’enfant de valoriser ses capacités, ses idées, son 

implication 

Pour tous les enfants et notamment à partir de 7 ans 

a. En mettant à disposition des boites à idées et en prenant en compte dans la mesure du 

possible toutes les idées s’y trouvant ; 

b. En organisant des bilans quotidiens et en notifiant leur envie de faire ;  

c. En affichant les créations des enfants, en encourageant la prise d’initiative et la 

participation aux activités et à la vie quotidienne. 

 Pour les moins de 6 ans :   

      a.   En donnant des responsabilités sur des taches de la vie quotidienne comme aider à                    

l’installation et au rangement des activités 

b.    En leur donnant la parole un à un sur les fins de journées et en prenant en compte leur 

retour 

c.    En leur demandant si leur création peut être affichée pour décorer et mettre en valeur les   

activités 



 

 

2- Développer l’autonomie individuelle et collective de l’enfant et 

respecter le rythme et l’envie de faire des enfants 

Pour tous les enfants de 3 à 17 ans 

a. En laissant l’accès libre aux jeux et activités ;  

b. En lui permettant de quitter l’activité ou le jeu quand il ne souhaite plus y participer ; 

c. En organisant des jeux collectifs ;  

d. En organisant des journées types adaptées aux besoins et attentes des enfants ;  

e. En éveillant la curiosité des enfants sur les activités et sorties pour que la découverte soit 

une nouveauté et un plaisir partagée. 

3- Permettre à tous les enfants de passer des vacances ludiques et 

fun, s’amuser et découvrir de nouvelles pratiques et activités 

sportives, culturelles et artistiques. 

Pour tous les enfants de 3 à 17 ans 

a. En proposant des journées à thématiques ;  

b. En animant des activités prévues et en proposant d’autres de manière improvisée ;  

c. En proposant un panel d’activités et de sorties diversifiées, d’activités sportives, 

culturelles et artistiques ; 

d. En organisant des journées où la bonne humeur et les blagues et le rire sont les 

priorités ; 

e. En éveillant la curiosité des enfants sur les activités et sorties pour que la découverte soit 

une nouveauté et un plaisir partagés. 

LES MOYENS HUMAINS, MATERIELS ET FINANCIERS 

Les moyens humains 

En terme de moyens humains, l’équipe d’animation est formée d’animateurs et d’animatrices diplômés 

ou en cours de formation. 

Le cadre règlementaire exige 1 animateur pour 12 enfants de plus de 6 ans et 1 animateur pour 8 

enfants de moins de 6 ans 

La législation exige aussi que dans cette équipe il y ait à minima 50% d’animateurs diplômés, 30% de 

stagiaires et un maximum de 20% de non diplômés. 



 

 

L’équipe sera donc constituée de 11 animateurs et animatrices. Leur diplôme ou équivalent correspond 

aux exigences du ministère. 

Les moyens matériels 

En terme de matériel, il sera nécessaire d’avoir : 

 

Un kit de secours dans chaque groupe ; 

Du matériel pédagogique, sportif, artistique en quantité suffisante pour tous les groupes ;  

Du matériel audio-visuel et informatique (photo, enceinte, ordinateurs etc) ;  

Pour les sorties le bus communal (28 places) sera utilisé quasi quotidiennement. 

 

Les moyens financiers 

La mairie a fait le choix de prévoir un budget communal pour les activités, matériels, et prestations de 

l’accueil de loisirs. Ce budget est calculé selon les besoins et estimations des actions des années 

précédentes et des prévisions faites par l’équipe d’animation. 

Il a été calculé et réfléchi aussi par rapport aux participations financières de la Caisse d’Allocations 

Familiales et les recettes prévisionnelles des familles. 

 

Il est important de préciser aussi que le tissu associatif et les bénévoles soutiennent de près ou de loin 

les activités de l’accueil de loisirs, on les remercie. 

 

 

 

LES PLANNINGS D’ANIMATIONS  

ET LE FONCTIONNEMENT DE L’EQUIPE D’ANIMATION 

 

L’équipe d’animation estivale est pour la quasi intégralité celle qui anime et encadre les enfants de 

l’accueil périscolaire toute l’année. Le fonctionnement de l’équipe et de l’accueil veut que chacune des 

idées, discussions formelles ou informelles sont relatées dans un cahier de bord. Les enfants ont donc 

l’occasion de donner leur idées, envies et opinions quotidiennement. Autour de ça ont été mis en place 

sur les plannings des animateurs 50% de temps de préparation et une réunion mensuelle de service 

permettant à chacun de préparer et proposer aux autres équipiers.  

S’en est découlé des thématiques, activités et sorties calquées sur des semaines. Voici donc la prévision 

des plannings d’animations par tranches d’âges. 

 

Journée type 

 

Le matin l’accueil se fait entre 8 et 9h : Jeux libres (dessins, jeux de sociétés, perles, lectures, légo etc) 

Petit déjeuner / collation pour introduire la journée 

Aux alentours de 9h30 début de la journée : Activités ou sortie 

Repas à la cantine ou piquenique vers 11h30 / 12h 

Temps calme 45 minutes environ après manger / sieste pour les 3 ans 

Suite continuité activité  

Gouter 

Accueil du soir à partir de 16h45 jusqu’à 17h30 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les semaines et 

thématiques 

proposées en juillet : 

 
• 1ere semaine du 7 au 9  

« Youpi l’école est finie » 

• 2eme semaine du 12 au 16  

« Le pays imaginaire » 

• 3eme semaine du 19 au 23  

« Sous l’océan » 

• 4eme semaine du 26 au 30  

« Le monde en petit » 

• ghgh  

•  

Les 

3/6 ans * 

*Les 3/4 et les 4/5 ans 

seront séparés pendant 

les temps de repos 
notamment 



 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

  

Les semaines et 

thématiques proposées en 

juillet : 

 
• 1ere semaine du 7 au 9  

« Nature découverte et sports » 

• 2eme semaine du 12 au 16  

« Jeux télé » 

• 3eme semaine du 19 au 23 

« Fantastique, ange de la galaxie » 

• 4eme semaine du 26 au 30  

« Sports et nature » 

 

 

Les 7/9 ans 



 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les semaines et 

thématiques 

proposées en juillet : 

 
• 1ere semaine du 7 au 9  

« xtrème days » 

• 2eme semaine du 12 au 16  

« jeux télévisés » 

• 3eme semaine du 19 au 23 

« fantastique » 

• 4eme semaine du 26 au 30  

« xtrème days 2 » 

 

 

Les 10/17 ans* 

*En fonction de l’effectif un 

sous-groupe de 14/17 ans sera 

créé 



 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les règles négociables 

 
- Retards sur les temps d’accueil du matin exceptionnels 

(attention si départ en sortie, les bus n’attendront pas 

les retardataires) 

 

- Introduction d’un objet personnel (jeux etc) 

 

- Non-respect exceptionnel à une règle sans mettre en 

danger qui que ce soit  

 

Les règles de vie sont 

les mêmes que celle 

décrite dans le 

règlement de 

fonctionnement 

annuel. Néanmoins 

voici un rappel : 

Les règles emmenant 

une sanction 
- Prolifération d’insultes  

 

- Sévices de tout ordre envers les adultes ou les 

autres enfants 

 

- outrepassement à plusieurs reprises les règles 

de vie en collectivité 

 

- non-respect du matériel (frais dégâts à la 

charge des familles) 

 

- introduction dans la structure tout objet ou 

produit dangereux 

 

- Manque de respect entrainant une 

nuisance des loisirs aux pairs 

 

 

 
 



 

 

 

  

Pour échanger avec la directrice de l’accueil de 

loisirs, les parents pourront adresser un mail : 

rizzo@stpaul.fr 

En cas d’extrême urgence ils pourront appeler 

sur le 07.70.47.30.81 

En cas de changements de mail ou de numéro 

de téléphone, merci de transmettre les 

nouvelles coordonnées par mail. 

Les animateurs auront le 07.84.08.57.74 et le 

06.75.82.46 98 * Attention tout de même, les 

animateurs sur le terrain, ne regardent pas 

forcement le téléphone. 

LA COMMUNICATION  

mailto:rizzo@stpaul.fr


 

 

  L’Évaluation du projet pédagogique de l’été : 

 

Chacun des objectifs du projet seront évalués en équipe.   Les critères et facteurs permettant de savoir 

si l’objectif est atteint ou partiellement seront les suivants : 

- Les retours des enfants, celui des animateurs et des familles 

------→ Par le biais des bilans quotidiens et par la création d’un 

questionnaire / formulaire de satisfaction à destination des familles 

-      La participation des enfants aux activités proposés 

---------→ En terme quantitatif chacune des actions proposées sera évaluée 

par le nombre    d’enfants qui participent de bon cœur aux choix des 

activités 

Nous évaluerons aussi le fonctionnement général grâce au retour des animateurs, de la direction 

et au retour des formulaires des parents. Les moyens ont-ils été suffisants, l’organisation 

générale, les inscriptions et la communication  

  



 

 

 

 


